
NOTE DE SYNTHESE DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 AOUT 2024. 

 

 

1. Communications-/ 

 

 

------ 

 

2. Elections-Ordonnance de police relative aux règles régissant l'apposition d'affiches 

électorales et l'organisation de caravanes motorisées pour les élections communales et 

provinciales du 13 octobre 2024 : décision 

 

Il est proposé au Conseil communal de prendre connaissance de l'arrêté du Gouverneur de 

Province de Hainaut. 

------ 

 

3. Urbanisme / aménagement du territoire -Convention de mise à disposition du terrain 

de l'ancien château d'eau : décision 

 

Le Conseil communal, en sa séance du 27 avril 2023, a décidé d'acquérir une parcelle sise rue 

des Dominicains à Taintignies suite à la démolition du Château d'eau. 

Suite à cette acquisition, le Parc Naturel des Plaines de l'Escaut a été consulté dans le cadre de 

l'aménagement de la parcelle précitée afin d'y développer un projet en lien avec la nature (verger 

conservatoire, plantations diverses,...). 

Dans ce cadre, le PNPE a présenté un projet d'aménagement de la parcelle en un lieu dédié à la 

biodiversité et à la sensibilisation des enfants à la biodiversité via l'accès au terrain lors des 

écoles du dehors organisées sur l'entité ; 

Le Collège communal propose au Conseil communal d'approuver la conclusion d'une 

convention de mise à disposition du terrain pour la gestion du projet par le PNPE. 

------ 

 

4. Patrimoine-Aménagement foncier "Rumes-Brunehaut" : Accord sur la situation des 

propriétés communales après relotissement et aménagement foncier rural : décision 

 

Lors de la construction de la ligne à grande vitesse, le Gouvernement wallon a décidé 

d'accompagner cette réalisation d'aménagements fonciers ruraux (ex remembrements ruraux). 

Le premier bloc « Rumes Brunehaut » concerne les communes de Rumes, Tournai, Brunehaut 

et Antoing.  

 

Les opérations d'aménagement foncier entrent dans leur phase finale. L'organisation de 

l'enquête publique requise est programmée fin septembre de cette année.  

 



Au préalable à l'enquête publique, il est nécessaire que le Conseil communal puisse marquer 

son accord de manière anticipée sur le tableau de la propriété de la Commune de Rumes suite 

au relotissement et sur la soulte à recevoir.  

 

Les parcelles libres d'occupation attribuées à la Commune ont été reloties afin de servir l'intérêt 

général, notamment en prévision d'extension des cimetières de Rumes et de Taintignies.  

 

Le collègue communal propose au Conseil communal de marquer accord sur le plan de situation 

propriété communale après le relotissement ainsi que de marquer accord sur la soulte à recevoir 

d'un montant de 47.039,34 euros, et à inscrire au budget 2025.   

 

------ 

 

5. Patrimoine-Projet de rénovation de la chapelle sise rue du Temple à Taintignies : 

Cession à titre gracieux d'un bien privé au profit de la Commune : décision 

 

La Commune a inscrit au budget de l'exercice 2024 le projet de rénovation de la Chapelle sis 

rue du Temple à Taintignies et de ses abords. 

 

Les propriétaires du bien en question acceptent de céder celui-ci gracieusement à la Commune. 

 

Le Collège communal propose au Conseil de marquer son accord de principe sur la cession sans 

prix du bien sis rue du Temple, actuellement cadastré comme chapelle, 57077 C 344 DP0000 

pour une contenance de 10 m². 

 

------ 

 

6. Divers-Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 27 juin 2024 : approbation 

 

------ 

 

HUIS-CLOS 

 

------ 

 

 

7. Communication / affaires culturelles -Attribution du titre de "citoyens d'honneur" : 

décision 

 

------ 

 

8. Enseignement-Désignation d'une maitresse de religion catholique, à titre temporaire : 

ratification 

 

------ 

 

9. Enseignement-Désignation d'un professeur de natation, à titre temporaire : 

ratification 

 

------ 



10. Enseignement-Désignation d'une enseignante d'éveil aux langues à titre temporaire : 

ratification 

 

------ 

 

11. Enseignement-Désignation d'une institutrice primaire, à titre temporaire : ratification 

 

 

------ 

 

12. Enseignement-Désignation d'une maitresse de psychomotricité, à titre temporaire : 

ratification 

 

 

------ 

 

 
 


